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PRÉFACE

Le secteur de l'approvisionnement en eau potable connaît une importante
mutation, tout particulièrement pour ce qui concerne les petites villes ou « centres
secondaires ». La population de ces petites villes, comprise entre 2 000 et
20 000 habitants, permet la mise en place d'infrastructures modernes présentant
un niveau de service élevé. La complexité de la gestion technique, commerciale
et financière de telles infrastructures nécessite une professionnalisation accrue des
intervenants (association, opérateur individuel, petite entreprise locale, etc.).
Parmi les évolutions et mutations profondes engagées depuis ces dernières
années, on observe en particulier :
La prise en charge par les usagers des coûts d'exploitation, de maintenance et
de plus en plus souvent de renouvellement : Entièrement financé il y a encore
quelques années par l'État, ils sont de plus en plus à la charge des usagers.
Ceux-ci doivent s'organiser en association d'usagers afin de gérer le service
de l'eau, soit directement à travers des comités de gestion de points d'eau élus
au sein du village, soit en nommant des exploitants de type privé.
Le recentrage des fonctions de l'État et l'implication du secteur privé : Outre ces
aspects financiers, l'État se désengage de plus en plus des fonctions de maîtrise
d'œuvre : réalisation de chantiers, maintenance des équipements et des
infrastructures, gestion et exploitation du service de l'eau, etc. Ce désengagement
se fait actuellement au profit d'acteurs de type associatifs ou du secteur privé.
La décentralisation et l'émergence des collectivités locales : La décentralisation
en cours au Mali et au Sénégal, ou établie depuis quelques années en
Mauritanie, fait ou a fait émerger un nouvel acteur que sont les collectivités
locales : communes, communautés rurales ou régions. Ces nouveaux acteurs
sont dans certains cas de plus en plus impliqués dans le secteur de l'eau allant
parfois jusqu'à une maîtrise d'ouvrage délégué des infrastructures hydrauliques. 

Ce constat est largement ressorti du séminaire organisé en 1994 à Paris par le
pS-Eau sur la gestion du service de l'eau dans les centres secondaires du Bassin
du fleuve Sénégal (Mali, Mauritanie, Sénégal)1. Ce fut l'occasion d'échanger
sur les expériences conduites et de constater que les enjeux et problématiques
auxquels les acteurs du secteur devaient faire face étaient commun.
Sept ans après, il était donc nécessaire de faire de nouveau le point sur la
situation de ces trois pays.
Fortement impliqué sur cette question des petites villes, le Programme eau
potable et assainissement (PEA) de la Banque mondiale s'est pleinement associé
à cette initiative. Organisée à l'invitation du ministère de l'Hydraulique et de
l'Énergie de Mauritanie, la rencontre de Nouakchott a proposé un élargissement
plus largement la réflexion à d'autres pays d'Afrique de l'Ouest. La forte
mobilisation des participants ainsi que leurs diversités d'expériences ont
contribué à la qualité des débats. Nous espérons que cette présente synthèse en
restitue toute la richesse.

1 Cf. « La gestion du service de l’eau dans les centres secondaires du bassin du fleuve Sénégal », Ber-
nard Collignon, Didier Allély, pS-Eau, Éditions du Gret, août 1995.
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Allocution d’ouverture
de Moustapha Kane, ministre de l’Hydraulique et de l’Énergie

Messieurs les ministres, Mesdames et Messieurs les ambassadeurs et chefs de missions diplo-
matiques, Mesdames et Messieurs les représentants des partenaires au développement, Mes-

sieurs les directeurs des institutions nationales chargées de l'Hydraulique, Mesdames et Messieurs,

Notre pays est très honoré d'abriter la rencontre inter-États de l'Afrique de l'Ouest sur la ges-
tion du service de l'eau dans les petites villes, qui réunit des responsables de haut niveau des ins-
titutions chargées de l'hydraulique de nombreux pays de la sous-région et des délégations de
pays amis et de partenaires au développement.

Aussi me revient-il l'agréable devoir de vous souhaiter, au nom du Président de la République,
Monsieur Maaouya Ould Sid Ahmed Taya, du Premier Ministre, Cheikh El Avia Ould Mohamed
Khouna et de l'ensemble du peuple mauritanien, la bienvenue dans notre pays, terre aride s'il en
est, mais dont la tradition séculaire d'accueil et d'hospitalité rend finalement le contact si agréable.

C'est aussi pour moi l'occasion d'exprimer notre gratitude aux organisateurs de la présente ren-
contre pour le choix porté sur notre pays, choix certes chargé de symbole, eu égard à son contexte
géoclimatique singulier, mais qui n'en témoigne pas moins de la reconnaissance de la commu-
nauté internationale des efforts continus déployés par le gouvernement mauritanien, tout au long
des deux dernières décennies, en vue d'une maîtrise effective et durable des problèmes d'ali-
mentation en eau des populations et de leur cheptel.

La problématique d'approvisionnement durable en eau est complexe dans un pays comme la
Mauritanie, occupé aux trois quarts par un désert envahissant, où les ressources en eau superfi-
cielles et souterraines sont, à des rares exceptions près, peu abondantes et où les populations sé-
dentaires et nomades sont dispersées à travers un très vaste territoire. À cela s'ajoute l'émergence
de très nombreux petits centres urbains, consécutive à la grande sécheresse des années 70, qui
fait naître des besoins nouveaux et importants en infrastructures d'adduction d'eau, ainsi que de
nouvelles contraintes en matière d'exploitation et gestion des équipements.

Dans ce contexte, la réalisation de la mission assignée à mon département − qui est de mettre,
dans un avenir proche, l'eau courante à la portée de tous les mauritaniens − constitue un défi ma-
jeur, défi qu'il faudrait absolument relever pour garantir à nos populations le confort minimal au-
quel tout citoyen à droit à l'aube du troisième millénaire. De fait, les structures administratives de
gestion du secteur, mises en place au lendemain de l'accession de notre pays à la souveraineté
internationale, ne sont manifestement plus adaptées ni aux nouveaux besoins et ni encore moins
aux exigences de qualité de vie découlant de l'éclosion spectaculaire des libertés publiques qui
accompagne l'institution et la consolidation rapide de notre jeune démocratie.
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L'optimisation des programmes d'action de l'État requiert par conséquent, plus encore que par
le passé, que ceux-ci soient assis sur une stratégie globale et cohérente, qui intègre toutes les
contraintes identifiées et impulse une nouvelle dynamique d'ensemble puisant son énergie no-
tamment de la réactivation et de la systématisation des efforts de recherche et de suivi des res-
sources en eau, du renforcement des capacités nationales de planification, de suivi et d'exécu-
tion des programmes, de la mise en place des schémas appropriés de financement et de gestion
des ouvrages et, enfin, de la promotion des petites et moyennes entreprises privées de gestion et
de services.

La survie des petits centres urbains, qui au demeurant est un impératif majeur d'aménagement
du territoire, est intimement liée à la capacité des pouvoirs publics à promouvoir dans ces centres
les services de base minimums et efficients. Le développement durable devra par conséquent être
envisagé suivant des schémas innovants et adaptés à notre contexte socio-économique et cultu-
rel, s'inscrire dans le cadre des stratégies nationales de lutte contre la pauvreté et l'exclusion. Il
devra notamment intégrer, dans toute sa dimension, la politique de décentralisation, dont l'ap-
profondissement prochain constituera une des étapes marquantes de l'édification de notre système
démocratique.

La rencontre de Nouakchott se tient à un moment où la plupart des pays de la sous-région sont
engagés dans un processus de reformes structurelles et institutionnelles profondes du secteur de
l'eau pour pouvoir justement faire face aux nouveaux défis qui les interpellent. Bien que notre
pays soit assez avancé dans cette réflexion, nous attendons de tirer les meilleurs partis de vos échanges
d'expériences, de vos analyses et recommandations pertinentes afin, le moment venu, de faire les
meilleurs choix en matière d'options stratégiques et de schémas institutionnels de gestion des pe-
tits systèmes d'alimentation en eau.

Vous avez bien entendu conscience de l'importance de votre sujet de réflexion, pour l'en-
semble des pays de la sous-région et vous mesurez, à sa juste valeur, l'impact qu'auront vos re-
commandations sur le processus de décision en cours.

Je n'ai, quant à moi, aucun doute, compte tenu de vos niveaux de responsabilité et de votre
densité d'expertise et de pratique de terrain, sur votre capacité à nous apporter les éclairages les
plus judicieux pour asseoir les bases d'un développement durable des systèmes d'alimentation
en eau des petits centres urbains.

Messieurs les Ministres, Mesdames et Messieurs,

Je ne voudrais pas terminer cette allocution, sans adresser, au nom du gouvernement, nos
sincères remerciements à l'ensemble de nos partenaires au développement qui nous ont apporté
un appui précieux depuis des décennies et qui nous expriment quotidiennement leur disponibilité
à soutenir nos efforts. Sur cette perspective pleine d'espoir, je déclare ouverte la rencontre inter-
États de l'Afrique de l'Ouest sur la gestion du service de l'eau dans les petites villes et souhaite
plein succès à vos travaux.

Je vous remercie.
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Les petites villes
Une problématique particulière en matière de gestion
des services publics

En Afrique de l'Ouest, le cas des « petites villes » (gros bourgs ruraux et petits centres urbains) est
d'autant plus important que leur croissance démographique est parfois plus forte que celle des ca-
pitales et des grandes agglomérations. Ce sont des centres de 5 000 à 20 000 habitants (cette
fourchette varie d'un pays à l'autre), qui pour la plupart sont des agriculteurs, des artisans et des
commerçants. Quelques fonctionnaires y vivent lorsque le bourg est doté, par exemple, d'un centre
de santé ou d'une école ou occupe le rang de chef-lieu administratif. Enfin, le niveau de vie est
généralement plus élevé qu'en milieu rural, et l'économie est davantage monétarisée.

En matière d'approvisionnement en eau potable, ce que nous appelons dans ce document « pe-
tites villes », se situe entre deux champs balisés depuis longtemps :

◆ celui de l'hydraulique villageoise, caractérisé par une gestion de type « communautaire »
faisant appel à des bénévoles, et par des standards de service relativement bas (puits à grand
diamètre, forage équipé d'une pompe manuelle, etc.) ;

◆ et celui de l'hydraulique urbaine, où l'opérateur est une société concessionnaire de droit
privé ou public et jouissant en général d'une situation de monopole.

Dans les petites villes, il existe fréquemment des sources d'eau le plus souvent gratuites (puits,
sources, marigots, etc.) ou des forages équipés de pompes manuelles, héritage des projets d'hy-
draulique villageoise. Toutefois, la demande des usagers s'oriente progressivement vers des
systèmes offrant un meilleur niveau de service : le petit réseau d'adduction d'eau. Dans la plupart
des pays, une majorité de villes de plus de 5 000 habitants (voire de 2 000) en sont équipées.
C'est par exemple le cas du Sénégal, où l'on est passé d'une centaine de petits réseaux au début
des années 1980 à près d'un millier aujourd'hui.

Le paiement de l'eau est communément accepté et une part grandissante des ménages cherche
à se raccorder au réseau. L'opérateur du service de l'eau est tenu de répondre à cette demande
de plus en plus hétérogène (bornes-fontaines pour certains, branchements privés pour d'autres). Il
lui revient d'assurer un fonctionnement des installations et de veiller à l'équilibre financier des
comptes d'exploitation. Par conséquent, il doit faire preuve d'un niveau de spécialisation qui dé-
passe généralement celui du bénévole.

Le paysage institutionnel de la gestion du service de l'eau dans les petites villes a longtemps
été dominé par les comités de gestion (ou les associations d'usagers) et les services techniques
de l'État. Depuis quelques années, on assiste à l'émergence de nouveaux acteurs et à la trans-
formation progressive des acteurs existants.
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Dans beaucoup de pays,
le découpage administratif n'est
pas bien adapté à l'analyse du
phénomène des petites villes.
En général, seul le critère de
population est utilisé pour diffé-
rencier le milieu « rural » du mi-
lieu « urbain », avec un seuil
souvent arbitraire entre les deux
(par exemple 5 000 habitants).
L'utilisation d'autres critères que
celui de population (densité,
taux de croissance) pour ca-
ractériser les « petites villes »
est beaucoup plus rare.

Une « petite ville » se ca-
ractérise moins par la taille de
sa population que par le
modèle de gestion du service
de l'eau qui lui est associé. La
gestion d'un petit réseau d'ad-
duction et d'une clientèle sou-
vent importante requiert un pro-
fessionnalisme qui dépasse
bien souvent les capacités d'un
simple comité de gestion. D'un
autre côté les clients potentiels
(qui n'ont pas encore des ha-
bitudes de consommation véri-
tablement urbaines) ne consti-
tuent pas un marché suffisant
pour intéresser une entreprise
« formelle », en situation de mo-
nopole, qui considère souvent qu'une ville de moins de 50 000 habitants ne peut pas être « ren-
table » selon les critères qui lui sont propres.
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Entrée en scène
de nouveaux acteurs

Les comités de gestion informels s'organisent en associations de droit privé

Les comités de gestion mis en place depuis vingt ans s'organisent aujourd'hui en associations
dotées d'un statut juridique, avec parfois un statut spécifique (c'est le cas au Sénégal avec la
création des Asufor, Associations des usagers d'un forage, en 1996).

En l’absence d'une collectivité locale, c'est sous couvert d'une association que les résidents d'une
localité pourront gérer « collectivement » le service de l'eau, passer des accords avec l'État ou avec
le secteur privé. Doté de la personnalité morale, les associations peuvent contracter des presta-
taires et éventuellement traiter avec les institutions bancaires.

Dans le cas d'une malversation, l'association pourrait poursuivre en justice son auteur, qu'il
soit membre de l'association ou pas. Cette éventualité est d'autant plus envisageable que les ges-
tionnaires d'une AEP sont appelés à épargner des sommes importantes pour faire face au re-
nouvellement des équipements ce qui n'est pas le cas pour les pompes à motricité humaine. Jus-
qu'à présent un comité local de gestion des points d'eau, qui était constitué de manière informelle,
n'était pas en mesure de le faire.

L'État transfère progressivement ses compétences en matière d'AEP aux
collectivités locales, qui n'exploitent cependant pas directement le service

Avec la décentralisation, l'État transfère aux communes les compétences économiques et sociales
qui intéressent directement les populations et qu'elles peuvent gérer à leur niveau. La plupart des
lois de décentralisation transfèrent notamment la fourniture et la distribution de l'eau aux com-
munes. Cependant, la répartition des rôles entre la commune, les associations d'usagers exis-
tantes et les opérateurs privés reste le plus souvent à préciser en ce qui concerne les tâches de
planification, exécution des programmes d'investissement, d’exploitation, d’entretien et de re-
nouvellement des ouvrages.

En Mauritanie, après une période de forte implication dans la gestion du service (à la fin des
années 1980), les communes se sont vues retirer quasiment toute prérogative (même si certaines
d'entre elles tentent depuis quelques temps de revenir sur le devant de la scène). Au Sénégal, la
loi ne dote pas les collectivités locales d'une compétence en matière d'AEP, bien que celles-ci (com-
munautés rurales) participent fréquemment au financement de l'extension ou de la densification des
réseaux. Au Mali, l'État s'apprête à transférer aux communes les compétences en matière d'AEP,
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et la régie directe leur est théoriquement proscrite : les communes sont dans l'obligation de faire
appel à un exploitant délégué, qu'il s'agisse d'une association d'usagers, d'une entreprise privée
ou d'une autre personne morale ayant les compétences requises et acceptant le cahier des charges
qui précise les conditions de délégation. Globalement, à l'échelle de l'Afrique de l'Ouest, on de-
vrait néanmoins assister dans les prochaines années à un renforcement du rôle des collectivités lo-
cales dans la gestion du service de l'eau, avec une tendance relativement marquée à la déléga-
tion, les communes assurant surtout un rôle de contrôle au niveau local (puisque la plupart des
textes actuels interdisent le retour à des formes de régie communale directe du service de l'eau).

Les services techniques recentrent leurs activités autour de quelques
missions fondamentales

Les services techniques de l'État ont longtemps assuré une très large gamme de fonctions, no-
tamment la maîtrise d'œuvre et l'exécution de travaux en régie (par exemple les forages, ce qui
reste le cas dans beaucoup de pays), mais aussi les activités de maintenance (exemple du Séné-
gal). Seule la gestion directe du service de l'eau (comme c'était le cas au Sénégal avant 1984)
a été depuis longtemps abandonnée.

Les services techniques de l'État ont engagé un recentrage de leurs activités autour des mis-
sions fondamentales que sont la gestion de la ressource en eau, la définition de normes et de rè-
glements, le financement et la maîtrise d'ouvrage des projets d'investissement (dans leur majorité
financés par l'aide internationale). Les directions nationales de l'Hydraulique déconcentrent da-
vantage leurs activités et les financements au niveau régional, comme par exemple au Bénin.
Dans le contexte de la décentralisation, les services régionaux pourraient évoluer vers un rôle
d'appui technique aux collectivités locales1.

Conséquences de ces évolutions

� Renforcement de la maîtrise d'ouvrage locale

Elle se traduit concrètement par un organe décisionnel qui représente les intérêts des habitants de
la localité. En l'absence de représentants communaux élus au suffrage universel, les résidents peu-
vent constituer une association de droit privé. C'est en assemblée générale qu'ils désignent les membres
du bureau exécutif dont le rôle est de délibérer sur le développement du service de l'eau et d'en
décider les orientations futures. Cette maîtrise d'ouvrage locale est également renforcée par le
fait que ce sont souvent les comités de gestion ou associations d'usagers qui prennent en charge
l'extension ou la densification des petits réseaux AEP (conception, financement et parfois contrôle
des travaux).
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1 Ce rôle d'appui-conseil aux collectivités locales demandera certainement aux services techniques de l'État de changer
leurs habitudes de travail et d'acquérir de nouvelles compétences. L'accompagnement de cette évolution supposera donc
un appui marqué en termes de formation, au bénéfice du personnel de ces services techniques.



� Professionnalisation des métiers de l'eau

Les contraintes de la gestion du service de l'eau dans les petites villes (gestion technique des ins-
tallations de pompage et des réseaux, forte proportion des branchements privés, etc.) entraînent
progressivement l'émergence ou la spécialisation de plusieurs corps de métiers, regroupés sous
le vocable « petits opérateurs privés ». C'est par exemple le cas des gérants de bornes-fontaines,
mais aussi des plombiers, des électromécaniciens, des releveurs, des comptables, etc. Le béné-
volat pour la gestion du service de l'eau est ainsi remis en question par une plus grande spécia-
lisation des fonctions et l'obligation de résultats.

On voit alors émerger de véritables petites entreprises, et se développer des stratégies entre-
preneuriales. C'est par exemple le cas en Mauritanie, où certains concessionnaires gèrent le ser-
vice de l'eau depuis six ou sept ans en ayant recours pour la gestion quotidienne des systèmes à
différentes compétences salariées.
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Vers une gestion
déléguée

La gestion déléguée, un mode d’organisation qui s’impose dans
les petites villes

Partout en Afrique de l'Ouest, un principe de base tend à s'imposer : le service de l'eau est un
service marchand d'intérêt général pour lequel l'accès universel reste une priorité des gou-
vernements. Cependant, faute de dotation budgétaire suffisante, les services techniques de l'É-
tat ont été dans l'impossibilité de relever le défi conjoint de la croissance de la population et de
l'augmentation des standards de service. Malgré tout, les pratiques évoluent en s'inspirant des expé-
riences d'autres secteurs ou d'autres pays. La tendance générale est à l'effacement de l'État dans
son rôle d'autorité concédante, et la promotion de plusieurs modèles de délégation du service.

En Afrique de l'Ouest, le cas type qui domine toujours est celui de la gestion communautaire
« de fait » où l'autorité concédante est représentée par les services techniques nationaux. L'État
assure à la fois la maîtrise d'ouvrage et le rôle de contrôleur. Une structure communautaire, fai-
sant appel à des bénévoles et dépourvue d'un statut juridique, est responsable du fonctionnement
des installations. Force est de constater que depuis deux décennies les résultats sont mitigés, même
si certains « comités de gestion », à force de tâtonnements ou grâce à des projets d'appui, sont
parvenus à un certain degré de professionnalisme. C'est par exemple le cas du Sénégal, où le
Programme d'appui à la gestion de l'eau (Page) se fixe comme objectif de renforcer les compé-
tences d'une centaine de comités de gestion2.

Néanmoins des changements notables se font sentir. Dans la plupart des pays représentés à
la rencontre, la gratuité de l'eau est en principe proscrite et les prestations de maintenance relè-
vent déjà d'une logique marchande. Par ailleurs, les modes de gestion connaissent une évolution
notable comme le montre le tableau de la page suivante.

Plusieurs cas tirés des présentations faites à la rencontre de Nouakchott illustrent ces évolu-
tions vers une plus grande délégation du service de l'eau :

◆ Au Mali, au Bénin, le service étatique chargé du service de l'eau confie l'entretien et le fonc-
tionnement des installations à un groupement communautaire (association des usagers de l'eau).
Si le groupement est doté d'une personnalité morale et juridique, les engagements peuvent être
consignés dans un contrat de délégation.
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2 Il s'agit d'un programme de la Direction de l'Exploitation et de la Maintenance (DEM), mis en œuvre par deux ONG
françaises : Ingénieurs Sans Frontières (ISF) et l'Association française des volontaires du progrès (AFVP). Il a été présenté
lors de la rencontre de Nouakchott.



◆ Au Sénégal, Mali et Mauritanie, des associations ou organisations non gouvernementales
financent, font construire et exploitent un système d'AEP, parfois en marge de la stratégie natio-
nale. C'est typiquement le cas des associations de ressortissants des trois pays riverains du bas-
sin du fleuve Sénégal. Puisque le montage est dépourvu de contrat formel entre l'État et ces grou-
pements communautaires, ce sont des concessionnaires de fait.

◆ Au Burkina Faso, cinq stations de pompage sont exploitées par la société qui a fourni les
équipements. Cependant, rare sont les cas de délégation entre l'État et un opérateur privé. 

VERS UNE GESTION DÉLÉGUÉE

ÉVOLUTION DES MODES DE GESTION DU SERVICE DE L’EAU
DANS LES PETITES VILLES EN AFRIQUE DE L’OUEST

Mode de gestion actuel Tendance, mode de gestion envisagé

Mali Gestion du service par des associations Concession du service par la commune
d'usagers en position d'exploitants. à un exploitant privé ou associatif.

Niger Gestion assurée par des associations Délégation à des opérateurs privés en
d'usagers et des opérateurs indépendants. contrat avec des AU ou les communes.

Ouganda Gestion municipale, puis par des La gestion communautaire est abandonnée
associations d'usagers. Conflits et échecs. et l'État prône le recours à des opérateurs privés.

Cap Vert Gestion en régie directe par les communes, Depuis 1995, la gestion est assurée par des
les infrastructures restant propriété de l'État. services autonomes (sur le plan du statut et du

budget), placés sous le contrôle des communes.

Sénégal Gestion du service par des comités de Les associations d'usagers délèguent la gestion
gestion, maintenance par la Direction de ou l'exploitation, ainsi que la maintenance,
l'Exploitation et de la Maintenance (DEM). à des opérateurs privés.

Portrait d'un concessionnaire mauritanien

Originaire du village où il est concessionnaire [NB : en Mauritanie, le terme de concessionnaire a été re-
tenu bien qu'il ne s'agisse absolument pas d'un contrat de concession], Abdallahi a été recruté par le
biais du programme de réinsertion des diplômés chômeurs. À son arrivée, le réseau comptait 130 abonnés
et l'eau était vendue trop chère. En diminuant le prix de vente, la direction de l'Hydraulique a permis au
concessionnaire de relancer son activité. « J'ai permis aux habitants d'acheter eux-mêmes le matériel pour
le branchement individuel, leur permettant de se brancher moyennant une supervision de ma part. Cela
m'a crédité de leur confiance ».
Aujourd'hui, le nombre de branchements particuliers s'élève à 320, 10 bornes-fontaines fonctionnent et
2 abreuvoirs sont constamment utilisés. Le concessionnaire gagne de l'ordre de 1 700 FF par mois... et
non pas sans problème. Par exemple, le préfet et la gendarmerie ne paient pas l'eau qu'ils consomment
Aussi la Sonélec, qui est la société concessionnaire du service de l'eau, peut à tout moment demander à
reprendre le réseau.

Extrait de l'action de recherche n° 9 du programme « Gestion du service de l'eau dans
les quartiers périphériques et les petits centres », coordination programme Solidarité-Eau, 1997-1998

− 16 −
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◆ Il est plus rare que le service de l'eau fasse l'objet d'une mise en concurrence. L'Ouganda
s'est lancé dans cette voie permettant à un opérateur de soumissionner pour la gestion déléguée
du service dans plusieurs centres. Dans le cadre d'un appel d'offres international, une même en-
treprise va prochainement assurer le service de l'eau dans cinq autres villes.

◆ En Mauritanie, dans deux tiers des petites villes équipées d'AEP, le service de l'eau a été
délégué sur la base d'un dispositif juridique léger, qui a permis de trouver une réponse au chô-
mage des jeunes diplômés, et a déchargé l'État d'une gestion centralisée devenue trop lourde
(voir encadré ci-contre).

La contractualisation des tâches de gestion

De plus en plus, les comités de gestion hérités de l'hydraulique rurale font place progressivement
à une organisation ou les rôles et les responsabilités pour la gestion, le contrôle et la représen-
tation des usagers sont partagés et non plus assurés par
une même structure. La délégation se fait le plus souvent
à travers des contrats, mais il est parfois difficile de mettre
un nom précis sur des contrats de délégation qui sont tous
différents les uns des autres. Les juristes spécialisés en ma-
tière de délégation des services publics soulignent que
l'important est le contrat en lui-même (en tant qu'aboutis-
sement d'une phase de négociation entre l'autorité délé-
gante et le futur opérateur) et pas le nom que l'on utilise
pour le qualifier.

En Afrique de l'Ouest, la délégation de gestion est en-
core faible et les types de contrats restent plus proches des
contrats de gérance3 (Niger) ou de régie intéressée4 (Bénin).
Des projets récents développent une délégation de ges-
tion plus forte avec des contrats de type affermage5 (15
petites villes au Niger). Dans ce cas, l'exploitant perçoit di-
rectement auprès des usagers les recettes de la vente de
l'eau. Il supporte, à ses risques et périls, le risque com-
mercial que représentent les mauvais payeurs, le vandalisme,
les inondations… En Afrique de l'Ouest, le type de contrat
de concession n'existe pratiquement pas mais on constate

Le cas du Niger

◆ Modèle de la « gérance libre »
délégation de la facturation et du re-
couvrement des factures à un opé-
rateur privé. Deux centres concernés.
Conséquence : forte augmentation
de l'épargne (6,3 millions FCFA en
moins de 3 ans).

◆ Modèle de l'affermage
Quinze centres concernés depuis
moins d'un an. Les opérateurs ont
été sélectionnés sur appels d'offres,
le prix de l'eau a été fixé à l'avance
et la sélection s'est faite sur la qua-
lité des offres. Un bureau d'études
contrôlera les fermiers pour le compte
de l'État, en attendant la mise en
place des communes qui signeront
directement les contrats.

3 La gérance : est un contrat par lequel le propriétaire des équipements confie au gérant leur exploitation. Le gérant res-
titue au propriétaire l'intégralité des recettes collectées. Sa rémunération est proportionnelle à des paramètres physiques,
c'est-à-dire que sa rémunération est calculée sur la base d'indicateurs de performance (volume d'eau produit, réduction
des fuites sur le réseau, taux de raccordement, etc.).
4 Régie intéressée : le régisseur ne supporte pas les pertes éventuelles du service. Soit la collectivité publique lui verse un
montant fixe, soit il est rémunéré sous forme d'une participation au chiffre d'affaires ou aux bénéfices, la collectivité béné-
ficiant du reste des bénéfices. Dans ce cas, le régisseur est payé une rémunération fixe qui est complétée par une prime
de productivité (taux de recouvrement par exemple).
5 Affermage : la collectivité publique qui est propriétaire des équipements en confie l'exploitation à un fermier, le plus sou-
vent un opérateur de droit privé. Celui-ci reverse au maître d'ouvrage une redevance et conserve le surplus de recettes qu'il
réalise (son « bénéfice »). Un contrat d'affermage a une durée d'au moins trois ans mais peut se prolonger à sept ans, pé-
riode après laquelle le fermier est tenu de remettre à la collectivité publique les installations dans un état de fonctionne-
ment convenable.
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dans quelques pays une évolution de fait vers la concession6 (Mauritanie), mais cette évolution n'est
pas reflétée dans les contrats.

Dans la plupart des cas rencontrés en Afrique de l'Ouest, la collectivité publique (autorité concé-
dante) reste propriétaire de l'ouvrage. Le paiement de l'eau au volume tend à se généraliser et des
compteurs sont le plus souvent installés. L'État à un rôle prépondérant pour la fixation du prix de l'eau
dans de nombreux pays et les prix de vente de l'eau sont rarement actualisés d'où un équilibre sou-
vent précaire des comptes d'exploitation, en particulier pour assurer les charges de renouvellement.

La contractualisation de la maintenance

La maintenance des installations, et tout particulièrement des groupes de pompage, constitue une forte
contrainte pour les exploitants du service de l'eau dans les petites villes, qu'il s'agisse d'associations
d'usagers ou d'opérateurs privés. L'exploitant du service de l'eau peut confier les tâches de maintenance
à des salariés/des bénévoles ou peut faire appel à un spécialiste de la maintenance. Celui-ci peut in-
tervenir au coup par coup ou sur une base contractuelle (contrat signé pour un an ou plus). Il s'agit alors
de bien définir des fonctions à remplir, le partage des charges et la répartition des risques. Une main-
tenance efficace doit permettre à l'exploitant de mobiliser les compétences adaptées à une tâche
donnée par ordre croissant de complexité : assurer l'entretien journalier et la maintenance préventive
suivant les indications du fabriquant, interpréter les indicateurs de performance et, au moment oppor-
tun, remplacer les pièces d'usure, analyser les pannes complexes et y remédier.

L'exploitant peut confier à un prestataire une part plus ou moins importante des tâches et des
charges, comme le montre le tableau ci-dessous.

6 Concession : l'autorité concédante confie à un opérateur de droit privé, appelé concessionnaire, la gestion d'un service
public. Moyennant le droit de percevoir des redevances sur les usagers du service, le concessionnaire investit afin d'étendre
ou réhabiliter les installations. Il exploite l'installation à ses risques et périls, c'est-à-dire qu'il assume les pertes si les recettes
sont inférieures aux charges. La concession se négocie pour une durée longue (15 à 25 ans) période après laquelle le
concessionnaire est tenu de remettre à la collectivité publique les installations dans un état de fonctionnement convenable.

PARTAGE DES CHARGES ET RESPONSABILITÉS ENTRE L’EXPLOITANT
ET L’OPÉRATEUR DE LA MAINTENANCE

Type de contrat de maintenance

Charges et responsabilités

Visites pour contrôle des équipements

Achat et remplacement des pièces d’usure

Réparation des pannes complexes

Achat des pièces de rechange importantes

Échange des éléments défectueux dus à un défaut
de conception (garantie constructeur/installateur)

Provision pour renouvellement des équipements

Remplacement des éléments ayant fait l’objet de
dégradations ou d’un vol

FAIBLE
Engagement

du prestataire

CAS N° 1

Prestataire

CAS N° 2 CAS N° 3

Exploitant

Prestataire

Exploitant

Prestataire

Exploitant

FORT
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En ce qui concerne les systèmes photovoltaïques, les contrats de maintenance totale du Pro-
gramme régional solaire7 s'apparentent au cas n° 2. Selon la variante, le prestataire est tenu de
pourvoir au remplacement du matériel. Si l'équipement tombe en panne, il aura pourvu entière-
ment ou en partie aux frais à encourir. Si aucune réparation n'est effectuée durant la durée du
contrat le prestataire gardera la somme à l'échéance du contrat.

Le cas n° 3 se rapproche d'un contrat d'affermage sauf que l'opérateur ne supporte pas de
risque commercial. Dans l'avenir, on pourrait même imaginer des opérateurs privés qui prennent
en affermage une station de pompage pour vendre l'eau en gros à l'exploitant.

Trop souvent le contrat de maintenance s'apparente à un contrat de service après-vente et pour
lequel l'exploitant n'a pas été associé au choix de son prestataire.

Les aspects financiers

� L'approche par la demande

Les petites villes, quel que soit leur degré d'urbanisation,
nécessitent une planification des investissements qui doit
tenir compte non seulement de la future demande solvable
mais aussi respecter les paramètres de rentabilité dans un
contexte de diminution des ressources extérieures. Cette
dynamique oblige les pouvoirs publics à passer d'une lo-
gique « projet » à une logique « réponse à la demande »,
où la volonté de payer des usagers détermine les options
technologiques et les niveaux de service. Cela suppose
aussi que les coûts d'entretien soient clairement explicités
aux communautés qui devront en assurer la charge.

Actuellement, dans la région Afrique de l'Ouest, les
contributions demandées pour l'investissement initial sont
faibles (généralement autour de 5 % du montant des coûts
d'investissement). Le choix est rarement donné aux com-
munautés entre plusieurs options technologiques et niveaux
de services. Le Bénin a tenté d'adopter un niveau de ser-
vice de base minimum comme référence pour fixer la contri-
bution des communautés.

Avec cette nouvelle approche, un appui sur le plan
technique et financier est à mettre en place pour répondre
à la demande des communautés (choix d'un système, ex-
tension de réseau, augmentation de la production…) qu'une
logique « projet » est incapable d'accompagner dans le
temps.

L’approche par la demande
au Bénin

Le service de base au Bénin a été
défini comme la solution technique
la moins coûteuse pour desservir l'en-
semble d'une communauté compte
tenu des installations déjà existantes
dans le village et des contraintes
techniques.
Au Bénin, le service de base est
constitué d'un forage (ou un puits)
équipé d'une pompe pour 300 ha-
bitants. Un choix d'options techno-
logiques envisageables est proposé
aux communautés. Le service de base
sert de référence pour fixer le mon-
tant de la participation à l'investis-
sement initial. Si le coût de l'adduc-
tion est inférieur ou égal au coût de
la solution de base, la participation
est de 5 % ; si le coût est plus élevé
mais que c'est l'unique solution pos-
sible, cette participation demeure de
5 % ; dans les autres cas, la parti-
cipation est de 5 % + 10 % du coût
de l'AEP − la solution de base.

2 Programme régional solaire : programme du CILSS (Comité permanent inter-Etats des pays en lutte contre la sécheresse
dans le Sahel) dans neuf pays de la sous-région (Burkina Faso, Cap vert, Gambie, Guinée Bissau, Mali, Mauritanie,
Niger, Sénégal, Tchad) avec le support financier de l'Union européenne.
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� La mobilisation des ressources des communautés reste faible en ce qui concerne
la participation aux coûts d'investissement, mais elles sont capables de financer
la densification des réseaux ou leur extension

En Mauritanie, la mise en place d'opérateurs privés (les « concessionnaires ») a permis d'amélio-
rer notablement la qualité et la continuité du service. Placés en situation de confiance, les usagers
ont investi massivement dans les branchements privés et les extensions du réseau. D'après une
étude récente menée en Mauritanie dans le cadre de l'initiative globale « petites villes » du Pro-
gramme Eau et Assainissement et de la Banque mondiale, certains réseaux ont vu leur longueur
augmenter de 200 ou 300 % grâce aux investissements des usagers.

� Un opérateur privé peut financer les investissements initiaux
et en assurer l'exploitation

Kalebu Limited est une micro-entreprise ougandaise qui a financé sur fonds propres quatre instal-
lations d'AEP qu'elle exploite aujourd'hui pour desservir environ mille ménages des quartiers pé-
riphériques de Kampala. Elle a signé un contrat d'une durée de 30 ans avec les représentants des
habitants du quartier. Ce pacte entre opérateur privé et groupement communautaire convient aux
uns et aux autres. Les services techniques de l'État ont peu participé au processus. De plus, Ka-
lebu Limited vient de répondre à un appel d'offres passé par l'État pour la gestion du service de
l'eau dans d'autres petites villes d'Ouganda.

� Le suivi et le contrôle des exploitants, financés sur les recettes de la vente de l'eau,
améliorent la gestion et réduisent le coût de revient de l'eau produite : l'exemple du Mali

Pour se doter des moyens de sa politique en matière de suivi des équipements réalisés par l'État,
la Direction nationale de l'Hydraulique du Mali a mis sur pied une Cellule de conseil aux ad-
ductions d'eau potable (CCAEP). La CCAEP est une équipe de quelques personnes basée à Ba-
mako et rémunérée au prorata des performances de production des systèmes. Chaque associa-
tion d'usagers (AU) lui verse une redevance qui correspond à 20 FCFA par mètre cube produit.
En échange, la CCAEP effectue un suivi technique et financier afin de :

− enregistrer les données de fonctionnement, rappeler les mesures de maintenance préventive,
orienter le travail des opérateurs et réaliser un dépannage à distance ;

− vérifier les comptes d'exploitation tous les six mois, et restituer le bilan d'exploitation auprès
de l'association d'usagers et des services déconcentrés (et éventuellement les communes dans un
proche avenir).

La CCAEP conseille et assure ainsi un contrôle rigoureux de l'exploitation. Un contact quasi per-
manent par radio avec l'équipe basée à Bamako évite les erreurs et les dépenses inutiles, et ap-
porte une transparence qui limite les risques de détournements. Bien que le budget de l'exploita-
tion consacre une part des recettes à des fins de contrôle et de conseil, cette dépense n'entraîne
pas une augmentation du prix de l'eau. Le montant des économies réalisées en évitant les pannes
et la durée de celles-ci est supérieur au montant de la redevance (20 FCFA/m3). Depuis 1996,
la maîtrise des coûts est manifeste : le coût de revient moyen est passé de 431 FCFA à 228 FCFA,
soit une baisse de l'ordre de 200 FCFA/m3. Pour l'ensemble des centres bénéficiant du suivi, l'é-
cart entre les valeurs minimum et maximum s'est réduit et au bout de quatre ans, il y a conver-
gence des coûts de revient.
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Petites villes,
nouveaux enjeux

Accompagner l’évolution du partage des rôles

� Quel rôle pour quel acteur ?

En principe, la délégation de gestion du service de l'eau suppose que trois acteurs soient présents
à l'échelle locale, en l'occurrence : une autorité concédante, un représentant des usagers et un
opérateur privé. Le meilleur modèle est celui qui confie à chaque opérateur une gamme de fonc-
tions pour lesquelles il a une valeur ajoutée :

◆ une association d'usagers est bien adaptée à la gestion d'une clientèle n'ayant pas encore
l'habitude d'un service de type urbain, et en général peu solvable. Un minimum de formation lui
permet de gérer facilement la partie « distribution », y compris l'émission des factures, leur re-
couvrement, la gestion des litiges, la maintenance du réseau... ;

◆ les services techniques de l'État sont les seuls habilités à gérer la ressource en eau, élabo-
rer les textes réglementaires et veiller à leur application, effectuer un arbitrage entre co-contrac-
tants. Dans la pratique, les services techniques de l'État se retrouvent très fréquemment en posi-
tion de « régulateur », sans avoir toujours les ressources et les compétences pour assumer cette fonction.
Certains pays envisagent d'ailleurs de créer des agences de régulation « indépendantes » (c'est
le cas de la Mauritanie) ;

◆ les opérateurs privés remplissent le mieux les fonctions à forte valeur ajoutée technique.
D'autre part, bien que ce soit pour l'instant relativement théorique en Afrique de l'Ouest (entre
autres à cause de la faiblesse du secteur bancaire), les opérateurs privés peuvent jouer un rôle
important dans les investissements.

Dans le nouveau contexte de la décentralisation où les communes vont être amenés à jouer
un rôle d'autorité concédante et les opérateurs privés vont s'engager durablement sur le marché
du service public de l'eau, les associations d'usagers vont voir leur rôle d'exploitant s'affaiblir ou
disparaître. Cependant si les élus communaux ne défendent pas les intérêts des usagers, les as-
sociations pourraient se mobiliser de manière ponctuelle autour d'une situation de crise ou d'une
décision importante à prendre (augmentation du prix de l'eau, financement d'une extension…).

Le transfert de compétences de l'État vers les communes ne pourra réussir si celles-ci peuvent
mobiliser les expertises pour mettre en concurrence les opérateurs soumissionnaires, négocier le
contrat de délégation avec l'attributaire et contrôler ses prestations.

Dans le cas du Mali, l'Union des exploitants d'AEP (UEAEP) est créée à partir de la Fédéra-
tion des associations d'usagers d'eau et mutualise certains services au bénéfice de ses membres.



L'adhésion à l'Union est volontaire. L'UEAEP a par exemple attiré l'attention du gouvernement ma-
lien sur le problème des factures impayées, notamment par l'armée et les représentants de l'ad-
ministration locale, et a obtenu gain de cause dans certains cas. L'épargne totale des 29 centres
concernés en 2001 s'élève à 160 millions de francs CFA, soit environ 5,5 millions de francs
CFA par système, ce qui permet de négocier certaines conditions avantageuses auprès du système
bancaire (taux de rémunération de l'épargne, par exemple − le cautionnement de prêts n'est pas
encore à l'ordre du jour, en revanche).

Le tableau ci-dessous résume les atouts et limites de chacun des principaux acteurs.

− 22 −

PETITES VILLES, NOUVEAUX ENJEUX

Atouts

◆ Proximité des usagers et capacité à gérer
localement des conflits.

◆ Flexibilité face aux difficultés de recouvrement
des factures.

◆ Permanence dans le temps.

◆ Le statut associatif minimise la prise de risque
au niveau individuel.

◆ Les usagers sont les mieux placés pour exprimer
leur demande en termes de niveau de service.

Limites

◆ Essoufflement si pas de motivation (surtout sur le
plan financier).

◆ Pas de capital donc pas de garantie en cas de
mauvaise gestion.

◆ Généralement pas de compétences pointues pour
gérer des installations complexes sur le plan
technique.

◆ Tendance à réduire les dépenses plutôt qu’à
augmenter les recettes.

ASSOCIATIONS D’USAGERS

Rôle qui convient le mieux à cet acteur

◆ Une association d’usagers est bien adaptée à la gestion d’une clientèle n’ayant pas encore l’habitude
d’un service de type urbain, et en général pas très solvable.

◆ Une association d’usagers aura beaucoup de mal à gérer la partie « production », surtout lorsqu’il
s’agit d’un pompage thermique. En revanche, un minimum de formation lui permet de gérer facilement
la partie « distribution ».

Atouts

◆ Riche expérience en montage de projet et en
élaboration de textes réglementaires.

◆ Forte expertise sur la question des ressources
en eau.

◆ Neutralité par rapport aux acteurs locaux.

◆ Passage obligé pour les financements bi et
multilatéraux.

Limites

◆ Dépend intégralement des projets pour assurer
son fonctionnement.

◆ Peu d’expérience sur la gestion du service de
l’eau dans des petites villes.

◆ Inadéquation entre l’étendue des compétences et
les très faibles ressources humaines actuelles.

◆ Lenteur liée à l’obligation de respecter les règles
de comptabilité publique.

SERVICES TECHNIQUES CENTRAUX/RÉGIONAUX

Rôle qui convient le mieux à cet acteur

◆ Gestion de la ressource en eau. ◆ Adaptation des textes réglementaires aux nouveaux enjeux.
◆ Arbitrage entre acteurs (en l’absence d’entité de régulation).



Susciter l'engagement des opérateurs privés, un enjeu fort
pour les petites villes

� Transparence et stabilité du cadre réglementaire

Le fait de contracter avec des opérateurs privés n'a de sens que s'ils font preuve d'initiative et d'in-
novation pour répondre à la demande des usagers, voire même s'ils prennent des risques. Par
exemple, un opérateur privé pourrait fournir les équipements électromécaniques (groupe et pompe
immergée) ou financer la réhabilitation des installations, voire l'extension du réseau de distribu-
tion. Pour s'engager d'avantage, il est important d'avoir un cadre réglementaire stable et un en-
vironnement commercial concurrentiel sans risques exagérés.

Le choix des opérateurs doit se faire sur la base de critères précis et d'une procédure trans-
parente. Par exemple on pourrait considérer la compétence technique de l'opérateur, son expé-
rience antérieure et sa crédibilité et, bien entendu, son offre financière. L'autorité concédante doit
pouvoir offrir un minimum de sécurité juridique (durée suffisante des contrats, conditions claires de
résiliation, etc.) tout en fixant des indicateurs clairs de performance. Les modalités contractuelles
devront susciter l'engagement de l'opérateur privé en lui offrant une protection contre des risques
commerciaux extraordinaires. L'expérience de l'Ouganda à cet égard est intéressante.

Enfin, il faut veiller à ce que la qualité du service et le prix de l'eau restent acceptables. À cet
effet, un dispositif de régulation doit être mis en place. Le régulateur a pour vocation de veiller à
l'équilibre entre des rapports contractuels et le respect des engagements pris. Les agences de ré-
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Atouts

◆ Recherche d’économies d’échelle, donc a intérêt
à gagner de nouveaux clients.

◆ Liberté de mobiliser les compétences techniques
au moment voulu, moyennant une rémunération
adaptée.

◆ Réagit rapidement face à des problèmes
techniques, capacité d’innovation.

◆ Rémunération en fonction des performances et
non de l’activité.

◆ Capacité d’investissement et intérêt à réinvestir
les bénéfices dans l’amélioration du service.

Limites

◆ L’autorité concédante a peu de recours juridique
en cas de défaillance ou de départ de l’opérateur.

◆ Risque de dérapage si l’opérateur est en situation
de monopole, sans véritable contre-pouvoir.

◆ S’engage que si les risques sont faibles et les
opportunités de profit raisonnables.

◆ Souffre d’une mauvaise presse aux yeux des
usagers.

◆ Risque de collusion avec l’autorité qui concède
le service.

◆ Très longues périodes d’amortissement des
investissements (5 à 30 ans), ce qui rend le
secteur de l’eau moins attrayant que d’autres.

OPÉRATEURS PRIVÉS

Rôle qui convient le mieux à cet acteur

◆ Bien adapté pour exécuter les fonctions à forte valeur ajoutée sur le plan technique (par exemple la
production d’eau, la gestion commerciale d’une clientèle importante [outil informatique], la maintenance
des groupes de pompage, etc.).



gulation qui ont récemment vu le jour au Mali et en Mauritanie concernent surtout le service pu-
blic de l'eau dans les grandes villes.

� Améliorer la rentabilité des systèmes pour inciter le secteur bancaire à supporter
les investisseurs privés

Convaincues que le secteur de l'eau relève de l'investissement public à très long terme, les banques
commerciales s'intéressent peu au secteur. Elles ont en particulier du mal à considérer comme
« bancables » les dossiers des exploitants qui souhaitent investir dans leurs installations. Pourtant,
un contrat d'affermage ou de concession signé entre une autorité délégante et un opérateur privé
devrait suffire à donner les garanties nécessaires en vue de l'obtention d'un prêt bancaire.

Pour que les investisseurs privés financent les installations d'AEP, il faut au préalable éviter le
surdimensionnement des installations, sinon les provisions pour renouvellement sont tellement
élevées que cela rend impossible l'équilibre du compte d'exploitation. Il faut aussi endiguer le
risque que représentent les mauvais payeurs parmi lesquels figurent les services déconcentrés de
l'administration.

Des solutions pour optimiser les installations d'AEP peuvent être trouvées et certaines sont en
cours d'expérimentation. Un opérateur peut améliorer ses performances financières en vendant plus
d'eau. Les branchements particuliers incitent à consommer des quantités d'eau plus importantes
ce qui favorise le recouvrement des coûts. Limiter le nombre de branchements particuliers empêche
la réalisation d'économies d'échelle. Les « concessionnaires » de Mauritanie ont appliqué ce prin-
cipe avec succès. Un opérateur peut également améliorer ses performances financières en com-
mercialisant d'autres prestations qui utilisent les mêmes équipements. Il peut fournir plusieurs ser-
vices marchands en utilisant la même source d'énergie pour faire actionner, par exemple, une
pompe immergée et un moulin à grain, ou assurer la desserte en électricité, voire la recharge de
batteries. Au Cap Vert, on rencontre des exemples de ce type sur l'île de Santiago. Diversifier les
activités permet de rentabiliser davantage les équipements et de pourvoir plus facilement au re-
nouvellement qui constitue un poste important dans les charges d'exploitation.

Il est aussi possible d'expérimenter des modèles de gestion mixte en organisant un groupe
d'acteurs afin de tirer profit des avantages comparatifs de chaque acteur par rapport à un lot de
fonctions bien précis. Par exemple, un opérateur privé à l'échelle régionale exploite un ensemble
de stations de pompage thermiques ou solaires pour lesquelles il assure l'exploitation, la mainte-
nance et le renouvellement. Il vend l'eau en gros à une association d'usagers ou à une commune
qui ensuite la distribue et gère la clientèle (relevé des compteurs, facturation et recouvrement des
paiements). Un syndicat de communes peut aussi contracter un opérateur privé pour assurer des
prestations d'appui-conseil ou de maintenance (comme cela se fait dans certains pays européens).

� Sauvegarder les intérêts de chacun des acteurs

Le contrôle s'avère une fonction complexe et l'application de pénalités est souvent source d'effets
pervers. Au contraire, les mécanismes du marché, et particulièrement la concurrence entre les en-
treprises, sont de bons stimulants pour qu'elles améliorent leurs prestations ou diminuent leur prix.
À cet effet, il est utile d'analyser les bilans d'exploitation afin de permettre une révision de la po-
litique tarifaire sur la base des coûts réels tout en y associant les représentants du contre-pouvoir
local. L'expérience en cours en Ouganda montre qu'une consultation élargie est nécessaire à
chaque étape du processus lors de la mise en place d'un système de gestion délégué à des opé-
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rateurs privés. Les dispositions sont nouvelles pour le pays ou la région concernée ainsi que pour
les différents intervenants (les petites villes, les politiciens, les usagers, et les opérateurs potentiels).
En Ouganda, les petites villes avaient peur que « leur » propriété soit donnée aux individus privés,
les politiciens avaient peur des répercussions sur les élections, les usagers avaient peur des prix
exorbitants de l'eau et les opérateurs privés avaient peur de ne pas recevoir un marché équitable.

Déléguer le suivi technique et comptable

Pour des centres de taille semblable, le fait de comparer les bilans d'exploitation de plusieurs
délégataires incite à une forme de concurrence par émulation. Se comparer à ses voisins peut
enrichir les négociations entre co-contractant, voire contribuer au maintien de la qualité du service,
ce qui est aussi une forme d'autorégulation.

À cet effet, l'autorité concédante peut confier à une structure autonome les tâches connexes
au contrôle du service public de l'eau, en l'occurrence l'enregistrement et le traitement des données
techniques et financières. Si le suivi s'accompagne d'une obligation d'appui-conseil (orientation
du travail des exploitants et restitution du bilan annuel), il vaut mieux que le délégataire du suivi
technique et financier soit rémunéré par une redevance volumétrique (système appliqué au Mali).
Si les prestations demandées se limitent uniquement à l'audit, un paiement sous forme de sommes
fixes peut être envisagé (comme au Bénin).

Sécuriser ou faire travailler l'épargne

Les exploitants doivent-ils impérativement constituer des provisions pour le renouvellement des ins-
tallations ? D'un côté une épargne immobilisée constitue un risque (malversations, dévaluation, etc.)
ainsi qu'un manque à gagner pour l'économie locale qui a souvent besoin d'investissement. Mais
d'un autre côté, il est important qu’en cas de nécessité, l'exploitant puisse pourvoir aux répara-
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Quelques idées reçues sur la décentralisation et l’implication du secteur privé

La délégation du service de l'eau à un opérateur privé signifierait la libéralisation du marché de l'eau…

…alors que dans l'immense majorité des cas, l'opérateur ne fixe pas librement le prix du service. Un contrat
de délégation tiendra nécessairement compte de la vérité des coûts afin de veiller à l'équilibre financier des
comptes d'exploitation. Le prix de l'eau sera public et protègera l'usager contre les pratiques abusives. Et
ce, que ce soit un exploitant à but non lucratif (association) ou du secteur concurrentiel (entreprise).

Les communes n'auraient pas le savoir-faire pour gérer le service de l'eau…

…alors qu'on leur demande précisément de déléguer cette activité à caractère industriel et commercial.
Il revient aux élus communaux de délibérer sur des questions comme le choix du délégataire et la fixation
du prix de l'eau. D'ailleurs, le fait de les accompagner dans leurs débats est l'occasion de former les lea-
ders locaux sur les principes de la délégation des services publics − principes qui ne se limitent pas au
secteur de l'eau.

Financer le suivi technique et financier constituerait un surcoût payé par l'usager…

… alors que les administrations n'ont de toutes les façons pas les moyens d'exercer ce contrôle qui est le
gage d'un service de bonne qualité. Les expériences montrent que ce surcoût est en partie compensé par
la réduction du poste d'entretien. Des pannes moins fréquentes et de durée plus courte occasionnent des
économies d'échelle, c'est-à-dire que les mêmes charges fixes sont réparties sur un volume produit plus
important, ce qui diminue le coût de revient par mètre cube.

La gestion communautaire coûterait moins cher pour l'usager…

… alors que le bénévole (souvent inexpérimenté) peut faire des erreurs de gestion parfois coûteuses, ou
à la longue, finir par se rémunérer, formellement ou non, en contrepartie du travail qu'il réalise. De plus,
le gestionnaire type d'un groupement communautaire est plutôt prudent. Étant désigné par ses pairs, il s'en
tient au minimum pour faire fonctionner le système, parce que sa situation est régie par un souci de consen-
sus. Il gère alors le service au moindre coût et il évite les prises de risques. Autant le bénévolat est bien
adapté à la phase de mise en œuvre de projet, autant il n'est pas adapté à une stratégie d'exploitation
qui recherche une utilisation optimum des installations.

Certes, la démarche du gestionnaire est conforme aux directives du bureau de l'association, mais elle
permet difficilement de réaliser les économies d'échelle et donc de diminuer le coût de revient du service
de l'eau. Bien que le poste budgétaire des salaires soit réduit, de nombreuses expériences de ce type
sont à l'origine de fausses économies et ne permettent pas toujours de faire face aux provisions pour le
renouvellement.
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tions et au renouvellement des équipements. Depuis plusieurs années, le discours quasi-unanime
de l'administration et des projets conduit les exploitants (et tout particulièrement les associations
d'usagers) à épargner plusieurs millions de francs CFA sur un compte bancaire. Quelques expé-
riences sont menées dans la région afin de limiter le montant de l'épargne en la combinant à un
prêt, comme par exemple dans le cadre du projet « Regefor »8 au Sénégal.
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8 Réforme de la gestion des forages. Dans le cadre de ce projet (maîtrise d'ouvrage : DEM, maîtrise d'œuvre : groupe-
ment Burgéap-Semis), le renouvellement du groupe de pompage doit être assuré par la combinaison de l'apport initial du
comité (épargne), et d'un prêt d'une durée de cinq ans accordé par le CMS (Crédit mutuel du Sénégal).
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Conclusion

L a Rencontre de Nouakchott a permis à soixante-dix professionnels de faire le point sur la ges-
tion du service de l'eau dans les petites villes, qui ne constitue un champ d'investigation spé-

cifique que depuis quelques années. Les présentations, le travail en groupe et les échanges plus
informels ont permis, en toute objectivité, de faire un état des lieux sans complaisance de la si-
tuation, d'identifier les blocages actuels et de proposer des pistes de solution. Ce document tente
de rendre compte de ce bouillonnement d'idées, loin des présentations académiques et des so-
lutions toutes faites.

Aujourd'hui, dans les petites villes, le paysage qui se dessine très clairement est celui d'une tran-
sition : du national vers le local (transfert progressif des compétences de l'État au profit des col-
lectivités locales) ; de l'État tout-puissant et omniprésent vers des montages multi-acteurs (qui sup-
pose à terme des mécanismes de régulation plus perfectionnés) ; de l'associatif et du « communautaire »
vers le secteur privé ; de la gestion par un seul acteur vers la délégation du service de l'eau et la
contractualisation.

Dans ce contexte où chaque acteur cherche sa place et est amené à redéfinir ses responsa-
bilités, des expériences originales viennent baliser des pistes nouvelles. Cela aura été un des mé-
rites de la Rencontre de Nouakchott de présenter ces expérimentations, dont certaines s'annon-
cent très prometteuses, notamment en matière d'implication du secteur privé, et dont les principes
pourraient être transposés à d'autres secteurs que celui de l'eau.

Le modèle de gestion idéal n'existe pas. Au contraire, le choix d'un mode de gestion doit se
faire au cas par cas et en tenant compte du contexte : existence et dynamisme des collectivités
locales, disponibilité de la ressource en eau, complexité des installations techniques, économie
locale et demande des usagers, etc.

Les modèles fréquemment rencontrés dans les grandes villes (concession, affermage) ne peu-
vent pas non plus être transposés du jour au lendemain dans les petites villes. Il faut une période
pendant laquelle les institutions concernées, souvent naissantes, développent leur capacité interne
et apprennent à travailler ensemble. Les élus communaux ont besoin d'apprendre à négocier avec
un futur délégataire et contrôler par la suite la qualité du service. D'où l'intérêt de proposer un
appui-conseil spécifique aux communes sur ce thème.

Il en va de même avec la « régulation ». Avant d'instaurer un dispositif de régulation indé-
pendant et autonome à l'anglo-saxonne, une direction nationale chargée de l'eau peut organiser
un suivi technique et financier des AEP. L'information et l'expérience qui résultera de cette période
de transition (disons dix ans) pourra être mis à profit au moment où l'usager sera appelé à payer
pour le fonctionnement d'un organe régulateur spécialisé.

Il reste à souhaiter que d'autres rencontres du même type que celle de Nouakchott permettront
d'échanger régulièrement sur ces nouvelles tendances, et de forger progressivement des modèles
bien adaptés aux caractéristiques des petites villes.
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